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DEUX jeunes compa-triotes, Franck NguemaNdong, alias Bekale Zolo,19 ans, et Jean-BaptisteOndo Nguema, alias Prince,20 ans, ont comparu de-vant la Cour criminelled'Oyem pour des faits d'as-sociation de malfaiteurs etde vol aggravé.Ces faits se sont produitsen août et septembre 2017.A cette époque, plusieursvols d'argent et d’effets di-vers sont enregistrés àOyem, Bitam et Mitzic. Lors de leur audition parles Officiers de police judi-ciaire (OPJ) après leur ar-restation, Nguema Ndonget Ondo Nguema, avouantleurs forfaits, apporterontun éclairage supplémen-taire aux enquêteurs: ilsavaient élaboré leur plande commettre des cam-briolages dans les troisvilles woleuntemoises,alors même qu'ils pur-geaient encore leur peinede 1 an chacun à la prisoncentrale d'Oyem, pour desfaits similaires. Et une foisleur liberté recouvrée, ilssont passés à l'acte!Ils opèrent d'abord àOyem. Leur première vic-time est une quincaillerie.

Après s'y être introduitspar effraction, ils en res-sortent avec une somme de580 000 francs, un ordina-teur portable, un vidéo-projecteur. Puis, ilsbraquant un bar. Le butinest constitué de 6700francs (la recette du jour),un ordinateur portable, undisque dur externe, desclés USB et plusieurs télé-phones portables apparte-nant à des élèves venusétancher leur soif. Au collège DominiqueSavio, ils s'emparent d'untéléphone portable et ducoffre-fort de l'établisse-ment. Au magasin Centr’Affaires,ils volent une somme de

607 000 francs...Après Oyem, les deux com-pères se rendent dans laville voisine de Bitam. Là-bas, ils braquent le maga-sin CKDO. Montant dubutin dérobé : 2 millions23 mille francs. Une épice-rie subit le même sort : 500000 francs emportés. Dans un dépôt AirtelMoney, ils volent plusieurscartes de recharge et uncoffre-fort.Pour finir, direction Mitzicoù ils volent respective-ment 500 000 francs ainsique diverses marchandisesdans une épicerie, un télé-phone portable et unesomme de 150 000 francschez un commerçant. 

Déférés au parquetd'Oyem, une informationjudiciaire est ouverte à leurencontre. 
PUNITION• Présentés de-vant le magistrat instruc-teur, ils maintiennent leursdéclarations faites en en-quête  préliminaire. Clôtu-rant son information, lejuge d’instruction rend uneordonnance de transmis-sion de pièces au parquetgénéral, avant de placer lesdeux accusés en détentionpréventive à la maisond’arrêt d’Oyem. Renvoyés devant la Courd’appel, Nguema Ndong etOndo Nguema ont donc étéjugés pour les chefs d’accu-sation d’association de

malfaiteurs et de vol ag-gravé, crimes prévus etpunis par les articles 193,194, 292 alinéas 1,2,3 et 4du Code pénal.Après avoir reconnu unefois de plus les faits, lesdeux accusés ont demandépardon à la Cour et à leursvictimes, tout en promet-tant d'être des hommesresponsables une fois libé-rés.  Dans ses réquisitions, leprocureur général, Stanis-las Koumba, a qualifié degraves les faits reprochésaux deux mis en cause, sur-tout qu'ils ont été commisde nuit, avec effraction.Aussi, a-t-il demandé à laCour de les punir sévère-

ment. Me Boguikouma, qui assu-rait la défense de ces der-niers, ne l'entendait pas decette oreille. Dans sa plai-doirie, l'avocat a demandéla sagesse de la Cour ainsique des circonstances atté-nuantes. Pour conclure, il ainvité la Cour à tendre uneperche à ces deux jeunesGabonais victimes, selonlui, de la société, parce queabandonnés par leurs pa-rents dès leur jeune âge, etqui ont besoin de vivrepour se racheter. Après délibération, la Coura condamné FranckNguema Ndong et Jean-Baptiste Ondo Nguema à 4ans de réclusion criminelle.

Nguema Ndong et Ondo Nguema prennent quatre ans 
de réclusion criminelle

Session criminelle de la Cour d'appel d'Oyem/Coupables d'association 
de malfaiteurs et de vol aggravé

ANS
Oyem/Gabon 

La Cour lors des débats.
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Franck Nguema Ndong et Jean-Baptiste Ondo
Nguema à la barre.
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UN ressortissant béninois,Aboudou Razaki Aremoualias "Ambélohoun AbdoulRazack", et deux de ses ne-veux, Christopher Bona-zebi et Mohamed Naofil,âgés tous les deux de 27ans, ont été placés en dé-tention préventive par lejuge d'instruction, mardi

dernier, pour trafic etusage de faux actes denaissance gabonais. C'est le service de policechargé de l'établissementdes cartes nationalesd'identité, sis à l'Ecole depolice d'Owendo (EPO),qui met à nu la superche-rie des sujets ouest afri-cains. Une source prochede ce service de police ex-plique que Aboudou Ra-zaki Aremou aurait reçude ses deux neveux, dansle besoin, une somme de

200 mille francs. Cet ar-gent devait servir à l'éta-blissement des actes denaissance. Pour ce faire, ilaurait bénéficié des ser-vices d'une relation dansles milieux judiciaires,pour obtenir rapidementet facilement ces docu-ments d'état civil. Une fois les actes de nais-sance en leur possession,les deux neveux de Abou-dou auront la mauvaiseidée de se rendre dans uncommissariat de police

pour se faire établir desCartes nationales d'iden-tité (CNI) gabonaises. 
MANDAT DE DÉPÔT• Etpour cause, leurs piècessont envoyées au Centrede contrôle et d’établisse-ment de la CNI pour vérifi-cation. Et c'est là que lesagents de ce service, aprèsexamen, constatentqu'elles sont fausses etcomportent d'importantesanomalies. De bonnes raisons pourque les fonctionnaires de

police décident de convo-quer les concernés. Inter-rogés. les deux jeuneshommes citent le nom deleur oncle Aboudou RazakiAremou. L'on a appris parla suite que cet individuest un homme d'affairesqui vit en France avec safamille. Aboudou RazakiAremou serait revenu auGabon pour trouver del'argent, afin de payer lascolarité de ses enfants enFrance! Après son interpellation, il

a reconnu les faits qui luisont reprochés. Une source autorisée ra-conte que Aboudou RazakiAremou entretiendrait unvaste réseau de fraude dedocuments administratifsau Gabon. A la suite detous ces éléments qui ontété présentés au juged'instruction, les trois sus-pects ont été, après audi-tion, placés en détentionpréventive à la prison cen-trale de Libreville. 

Un Béninois et ses deux neveux écroués à la prison centrale
Trafic et usage de faux actes de naissance gabonais

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Aboudou Razaki Aremou...
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... Mohamed Naofal et...
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... Andush Christopher Bonazebi méditent actguelle-
ment sur leur sort à Gros-Bouquet.
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